
 

 
Note explicative du traitement de ma demande d’hébergement et de logement 

auprès du SIAO du Cantal 
                                          (SIAO : Service Intégré d’Accueil et d’Orientation) 

 
Pourquoi je fais une demande auprès du SIAO ? Le SIAO traite toutes les demandes d’hébergement en Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale (CHRS), maison relais / résidence accueil et de logement prioritaire. 
 
Avec qui je fais ma demande ? Je fais ma demande avec la personne qui m’accompagne, mon référent social. Si, je n’ai pas de 
référent social, je peux faire ma demande directement auprès du SIAO en prenant rendez-vous.  

Ouverture du SIAO du lundi au vendredi  
Adresse : 9, cité de Clairvivre à Aurillac Tél : 04.71.64.77.02 

 
Tout au long du traitement de ma demande, j’informe mon référent social de tout changement sur ma situation. Mon 
référent social en informe ainsi le SIAO. 

 
 

 
 
Je fais ma demande 

 
 
 
 
                                    Sur le formulaire unique de demande SIAO 

 

Ma demande est transmise au 
SIAO qui la saisie sur le logiciel 
de l’Etat SI-SIAO 

 
 
 

Le SIAO étudie ma demande en commission qui a lieu chaque semaine. 
 

 

 
 
 
 

 
 

Ma demande  
est retenue 

 
 
 

 
 
 
J’ai fait une demande de logement 

car mes recherches de logement 
dans le parc public et / ou privé 

n’aboutissent pas. 

 

Ma demande est orientée vers un service d’accompagnement 
adapté. 

 

 
Ma demande est prioritaire et étudiée à une autre commission 
du SIAO qui a lieu une fois par mois. Un logement social HLM 
peut être proposé selon les disponibilités.  
Si je refuse 2 propositions de logement, ma demande n’est plus 
prioritaire et ne dépend plus du SIAO. 
Toutefois, ma demande de logement social HLM reste active. 

 
J’ai fait une demande en maison relais 
/ résidence accueil après avoir fait une 

visite de la structure. 

 

 
Le SIAO transmet mon dossier à la structure. La structure étudie 
ma demande et peut accepter ou refuser ma candidature. 
Si ma demande est acceptée, la structure prend contact avec 
moi et / ou avec mon référent social. Un accueil dans la 
structure peut se faire en fonction des places disponibles. 
Si ma demande est refusée, je suis informé(e) du motif du refus. 

 

 
J’ai fait une demande d’hébergement, 

j’accepte le fonctionnement et 
l’accompagnement de la structure. 

 

Ma demande est 
incomplète 

 

 
Le SIAO fait la demande de renseignements complémentaires auprès de mon référent social. 
Une fois les informations données au SIAO, ma demande repasse en commission. 

 
 

Ma demande 
n’est pas retenue 

Le SIAO informe mon référent social du motif du refus de la commission. 
La commission peut me proposer une orientation plus adaptée que je peux envisager avec mon référent 
social avec qui je fais les démarches nécessaires. 
Je peux faire recours et / ou redéposer une demande auprès du SIAO. 
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